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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à la validation de la commission
permanente la vente de gré à gré d'un véhicule immatriculé 664BAB67

  
 
 
En application de l’article L. 2112-1 du Code général de la propriété des personnes
publiques, le parc  de véhicules fait partie du domaine privé du département.
 
 
La vente des biens à titre onéreux passe habituellement par l’intermédiaire du service des
domaines, devenu France Domaine.
 
 
Toutefois, en application  de la délégation consentie par le Conseil général à la commission
permanente, cette dernière est compétente pour statuer  sur les cessions des biens
meubles.
 
 
Monsieur Pierre Gey, ancien directeur général des services du Département, a émis le
souhait de conserver le véhicule de fonction qui lui a été affecté lors de sa prise de fonction.
 
 
Ce véhicule, Peugeot 407 immatriculé 664BAB67, a été acquis en 2007 sur
le budget principal pour un montant de 28 826,09 €. (numéro d’inventaire
AUT0000000000000013360).
 
 
Le véhicule a été mis en affectation en 2010 au Service du Parc des Véhicules et Bacs
Rhénans. Il figure dans l’inventaire sous le numéro AUT0000000000000020193 pour une
valeur résiduelle nulle en fin d’exercice 2014.
 
 
Les services du département ont évalué ce véhicule à 7 992 € (sept mille neuf cent quatre-
vingt-douze euros) en fonction de l’Argus, à partir du modèle côté le plus proche.
 
 
L’ancien directeur général des services est invité à formuler une offre complémentaire à ce
prix en dessous duquel ce véhicule ne pourra lui être cédé.
 
 
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
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La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président :
 
- Décide la fin de la mise en affectation auprès du Service du Parc des Véhicules et Bacs
Rhénans du véhicule immatriculé 664BAB67

- Autorise la vente de la Peugeot 407 immatriculée 664BAB67 à Monsieur GEY Pierre
  
 Strasbourg, le 23/06/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


